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05 - CONTRIBUTION AU « FONDS DE SOLIDARITÉ DE CITÉS UNIES
FRANCE POUR LES COLLECTIVITÉS SUITE AU TREMBLEMENT DE TERRE

EN TURQUIE ET EN SYRIE »

Le 6 février, un séisme de magnitude 7.8 a frappé le sud-est de la Turquie, près de la ville de Gaziantep,
ainsi qu’une large partie du nord de la Syrie. De nombreuses répliques et un nouveau tremblement de
terre de magnitude 7.5 ont été recensés dans la même zone les jours qui ont suivi.  Plus de 44 000
personnes sont mortes et plus de 84 000 bâtiments ont été démolis ou endommagés. 
 
Pour faire face à ce drame, Cités Unies France a ouvert un compte spécifique pour les collectivités locales.
Un travail de recensement des besoins sera fait en lien avec les villes affectées. Ensuite le Comité des
donateurs, créé spécifiquement, élaborera un plan de travail, affecté à un projet précis. Dans ce cadre, les
expertises techniques des collectivités locales peuvent être mises à contribution.

Les  projets  déployés  peuvent  relever  de  la  gestion  de  crise,  réhabilitation,  reconstruction  et
rétablissement des services publics, de la prévention et de la réduction des risques de catastrophe ou du
renforcement  des  capacités.  Cités  Unies  France  coordonne  une  action  des  collectivités  territoriales
françaises,  en  lien  avec  les  compétences  spécifiques  des  collectivités  territoriales,  en  appuyant  les
compétences à l’échelle locale. Ce fonds permettra de mettre en place une action d’aide concertée avec
les collectivités locales pour des actions au plus près des besoins des habitants et des territoires.
 
En tant que membre de Cités Unies France, il est proposé que la commune de Cherbourg-en-Cotentin
contribue au « fonds de solidarité pour les collectivités suite au tremblement de terre en Turquie et en
Syrie » à hauteur de 5 000 euros.

Vu la loi française n°92-125 du 6 février 1992, relative à l'administration territoriale de la République,

Vu le code général des collectivités territoriales, et en particulier le livre Ier, chapitre V, articles L 1115 - 1
à 7,

Considérant qu'il y a lieu de soutenir les peuples en difficulté dans le cadre de crises humanitaires,

Le  conseil  municipal  est  invité  à  contribuer  au  « fonds  de  solidarité  pour  les  collectivités  suite  au
tremblement de terre en Turquie et en Syrie » mis en place par Cités Unies France à hauteur de 5 000 €,
imputés sur la ligne 44854.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h09 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Patrice MARTIN
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